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Compagnies consulaires

Catégorie Cotisation € HT Cotisation € TTC

Membres titulaires

Chambres des métiers  
et d'agriculture

3 1 150 € 1 375,40 €

Chambres de Commerce  
et d'Industrie

3 1 150 € 1 375,40 €

Collectivités territoriales  

Catégorie Cotisation € HT Cotisation € TTC

Membres associés Agents territoriaux 1 135 € 161,46 €

Membres titulaires
Collectivités territoriales,  
syndicats de communes, 
sociétés d’économie mixte

3 1 150 € 1 375,40 €

Administrations ou services de l’Etat

Catégorie Cotisation € HT Cotisation € TTC

Membres associés

Organismes ou services de l’état  
à fonction administrative

1 135 € 161,46 €

 établissements d’enseignement  
et de services publics (hôpitaux,...)

1 135 € 161,46 €

Les établissements de l’état à caractère industriel ou commercial et laboratoires publics (municipaux, départementaux,...) réalisant 
un chiffre d’affaires sont considérés comme des entreprises et se voient appliquer le barème des entreprises.

Cotisation des membres individuels : 
Catégorie Cotisation € HT Cotisation € TTC

Membres associés

Personnes morales : ONG, 
Associations de consommateurs,...

1 135 € 161,46 €

Personnes physiques (sans activité 
professionnelle, particuliers)

1 135 € 161,46 €
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Le calcul des cotisations     
La cotisation couvre l’année civile (1er janvier au 31 décembre).
Le taux de TVA applicable au montant hors taxe est égal à 19.60%.

La différenciation entre membres associés  
et membres titulaires
Du barème dépend le statut de membre associé et de membre 
titulaire ainsi que le pouvoir de vote en Assemblée Générale.  
Un membre associé détient une voix et un membre titulaire deux 
voix. La qualité de membre associé est réservée aux membres 
adhérents en catégorie 1 (1 - 1.1) et 2 (2 - 2.1).  
à partir de la catégorie 3, les membres sont titulaires.

Le règlement comptable des cotisations
La cotisation de l’année N est basée sur les derniers éléments 
comptables connus et doivent être fournis par les organisations 
adhérentes avant le 1er décembre courant.

Barème des cotisations 2012
Décision de l’Assemblée Générale des Adhérents du 22 juin 2011
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Cotisation des entreprises :

Le montant de la cotisation dépend du chiffre d'affaires réalisé en France. Pour les entreprises ou établissements dont l’intérêt pour la 
normalisation ne peut être apprécié par référence à un chiffre d’affaires, il sera substitué à cette notion, chaque fois que possible, celle 
de masse salariale, avec l’équivalence suivante : 1 M € de masse salariale : 3 M € de chiffre d’affaires.

Entreprises

Chiffre d’affaires HT Catégorie Cotisation € HT Cotisation € TTC

Membres associés
< 1,5 M € 2 495 € 592,02 €

entre 1,5 M € et 3 M € 2.1 900 € 1 076,40 €

Membres titulaires

entre 3 M € et 5 M € 3 1 150 € 1 375,40 €

entre 5 M €  et 7 M € 3.1 1 400 € 1 674,40 €

entre 7 M € et 15 M € 3.2 1 800 € 2 152,80 €

entre 15 M €  et 30 M € 3.3 2 200 € 2 631,20 €

entre 30 M € et 40 M € 3.4 2 800 € 3 348,80 €

entre 40 M € et 70 M € 4 3 500 € 4 186,00 €

entre 70 M € et 110 M € 4.1 4 400 € 5 262,40 €

entre 110 M € et 180 M € 4.2 5 500 € 6 578,00 €

entre 180 M € et 250 M € 4.3 5 800 € 6 936,80 €

entre 250 M € et 350 M € 4.4 6 200 € 7 415,20 €

entre 350 M € et 410 M € 4.5 6 800 € 8 132,80 €

entre 410 M € et 500 M € 4.6 7 500 € 8 970,00 €

entre 500 M € et 700 M € 5 10 000 € 11 960,00 €

entre 700 M € et 1 000 M € 5.1 15 000 € 17 940,00 €

entre 1 000 M € et 1 500 M € 5.2 20 000 € 23 920,00 €

entre 1 500 M € et 2 000 M € 5.3 30 000 € 35 880,00 €

entre 2 000 M € et  3 500 M € 6 40 000 € 47 840,00 €

> 3 500 M € 6.1 53 500 € 63 986,00 €

Les groupes d’entreprises peuvent, à leur choix, opter pour une souscription globale au titre du groupe, calculée sur le chiffre d’affaires 
consolidé ou inviter à une souscription individuelle les entreprises formant le groupe.

Le paiement de la cotisation d’un groupe donne lieu, par tranche de 1 400 € HT (1 674,40 € TTC) de cotisation, à un service gratuit d’une 
filiale (à plus de 50 %) ou d’un établissement, dont le chiffre d’affaires est inclus dans l’assiette de cotisations du groupe. Au delà, il sera 
facturé 495 € HT (592,02 € TTC - catégorie 2) par filiale ou établissement supplémentaire.

Associations professionnelles (les membres sont des personnes physiques)

Catégorie Cotisation € HT Cotisation € TTC

Membres associés
Associations de personnes 
physiques

2 495 € 592,02 €

Cotisation des organismes à représentation collective :

Syndicats professionnels et Associations professionnelles (les membres sont majoritairement  
des entreprises)

Nombre de membres* Catégorie Cotisation € HT Cotisation € TTC

Membres titulaires

de 2 à 50 3 1 150 € 1 375,40 €

entre 50 et 100 3.1 1 400 € 1 674,40 €

entre 100 et 200 3.2 1 800 € 2 152,80 €

entre 200 et 400 3.3 2 200 € 2 631,20 €

> 400 3.4 2 800 € 3 348,80 €
* Cotisation calculée en fonction du nombre de leurs membres adhérents

Fédérations professionnelles (les membres sont majoritairement des syndicats professionnels)

Poids économique du secteur** Catégorie Cotisation € HT Cotisation € TTC

Membres titulaires

< 1  Md € 3.1 1 400 € 1 674,40 €

entre 1 Md € et 3 Mds € 3.2 1 800 € 2 152,80 €

entre 3 Mds € et 10 Mds € 3.3 2 200 € 2 631,20 €

entre 10 Mds € et 20 Mds € 3.4 2 800 € 3 348,80 €

Entre 20 Mds € et 30 Mds € 4 3 500 € 4 186,00 €

Entre 30 Mds € et 50 Mds € 4.1 4 400 € 5 262,40 €

Entre 50 Mds € et 75 Mds € 4.2 5 500 € 6 578,00 €

Entre 75 Mds € et 100 Mds € 4.3 5 800 € 6 936,80 €

entre 100 Mds € et 150 Mds € 4.4 6 200 € 7 415,20 €

entre 150 Mds € et 200 Mds € 4.5 6 800 € 8 132,80 €

entre 200 Mds € et 250 Mds € 4.6 7 500 € 8 970,00 €

> 250 Mds € 5 10 000 € 11 960,00 €
** Cotisation calculée en fonction du poids économique du secteur en France




